
                    
                    
 

 

 

Comité Départemental 

 

 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Membre(s)  absent(s) : JF.Chalon – C.Guillaud – MC.Bizot (excuses) – JL.Hamen (erreur de lieu de 

réunion) . 
Participent à la réunion : Lionel Chariot , délégué départemental 
                                            Fatima Boughrara , secrétaire-comptable  
 

Compte-rendu du CD/CTD.Football  du 06 mai  2009  adopté à  l’unanimité. 
   
Réunion FOCEPY/UFOLEP            

  

- Vendredi 12 juin 2009 . 
- Ont participé : Michel Morineau ( Président de la FOCEPY) – Agnès Gautherin , J.Claude 

Durand , José Vié , Nicolle Durand (Pour l’UFOLEP) . 
- A été spécialement évoquée la mutation quant au fonctionnement de la délégation UFOLEP , 

en particulier en ce qui concerne la prise en charge totale du salaire du prochain délégué . 
  Une nouvelle rencontre est prévue en début de saison sportive ( septembre) pour étudier 

sous quelle forme la FOCEPY pourra apporter une aide à l’UFOLEP. Nécessité de signer 
une Convention FOCEPY/UFOLEP.Yonne . 

- Reste également à l’étude le changement de locaux . 
 

POSTE de Délégué – Emploi Tremplin 
 

 Voir compte-rendu joint de la réunion de bureau du 25 juin 2009 . 
 
 

TARIFS STATUTAIRES – Affiliations et licences 
 

              Voir compte-rendu joint de la réunion de bureau du 25 juin 2009 . 
                        Le Comité Directeur entérine les  propositions de tarifs (affiliation et licences) faites par 

le bureau . 
 

              - Tableau des tarifs 2009 2010 , ci-joint . 
                 Paraîtra sur le site  ufolepyonne . 
 
 



 

 
 

  
 

ORGANISATIONS du Comité Départemental  
            

- JOURNEE « Sport Famille » - 26 septembre 2009  
            Le Comité Directeur entérine les propositions faites par le bureau réuni le 25 juin 2009. 
(Voir compte-rendu joint). 
 
- « Tout ce qui roule – 2010 – à Auxerre »  

 William , responsable du projet , présente un circuit  de 8,5 km. 
 Il prendra des contacts pour obtenir les autorisations . 
 Projet à affiner dès la prochaine réunion du Comité Directeur . 

 
 

BILAN des Finales de Football  
 

          Voir compte-rendu  joint du bureau du 25 juin 2009 . 
 

POINT sur les activités   
 
 1) Réunion (27 mai à Auxerre ) des CTD.Cyclosport – VTT – Cyclotourisme 
     - Pour 2010 – Journée commune « Activités Cyclistes » - Date proposée : 

dimanche 30  mai – Lieu : si possible , site central dans le département ; le club de Gurgy 
accepte d’être le club support . 

 

                    Implication obligatoire des trois CTD . 
 

Réunion préparatoire – Mercredi 16 septembre 2009 – 20 heures  
Maison des Sports à  Auxerre . 

 

                 - Calendrier commun aux trois activités cyclistes . 
                   Suite à la réunion de la CTD.Cyclotourisme , il nous semble que les trois activités soient 

prêtes à faire un essai . 
                   Il faudra que ce soit le résultat d’un travail collectif  et que soit donc rapidement mis en 

place « Un comité de rédaction » . 
 
 2) Activité « Moto » 

     - Gros problèmes lors de la course de Brassy (organisée par le MC.Montbaron) du 
dimanche 24 mai 2009 ( Rapport du Directeur de course : terrain non préparé – non respect 
des règlements techniques – terrain non arrosé – pressions du président organisateur sur le 
directeur de course) . 
        Pour information : le MC.Montbaron est affilié dans la Nièvre . Pour des raisons 
pratiques , il a été autorisé , il y a  plusieurs années , à organiser dans l’Yonne . 
     - A la demande de la CTD , réunion extraordinaire le 29 mai . Y participaient Lionel 
Chariot, délégué départemental et Nicolle Durand ( pour le Comité Directeur) . 
     - Comptes-rendus du secrétaire de la CTD et de N.Durand allant dans le même sens . 
     -Lettre de réponse du MC.Montbaron ( non signée) – Lors de cette réunion , les 
représentants du MC.Montbaron avaient  en partie reconnu leurs torts , malgré cela , dans 
ce courrier , toutes les affirmations du Directeur de course , reprises par N.Durand dans son 
compte-rendu de réunion , sont contestées .  
      Le courrier se termine par : « Dans ces conditions , et vu la campagne de dénigrement 
injustement orchestrée contre notre club , il semble difficile que la coopération avec 
l’UFOLEP.Yonne se poursuive ». 



 

 
 

        Puisque le MC.Montbaron pense qu’il est difficile que la coopération se poursuive avec 
l’UFOLEP de l’Yonne , le Comité Directeur de l’Yonne décide , à l’unanimité , que le 
MC.Montbaron , affilié dans la Nièvre , ne pourra plus organiser dans l’Yonne . 
       Un courrier sera adressé au MC.Montbaron , avec copie au Comité UFOLEP.Nièvre , 
pour l’informer de cette décision . 

 
3) Activité « Tennis de table » 
     - Information erronée parue dans le compte-rendu de la réunion annuelle . 
       « L’avenir d’une participation aux Nationaux est compromise par le veto ( non 
argumenté) des membres du Comité Directeur qui ont pris la décision (sans vote à bulletin 
secret ) de supprimer la possibilité au sous-compte Tennis de table de rembourser les frais 
d’hébergement ». 
 

 - POUR CORRECTIF - Rappel de la circulaire financière du 29 avril 2009 , envoyée par 
mail à toutes les CTD le 30 avril 2009 - « Fonctionnement financier des CTD – Calendrier et 
règles de fonctionnement » : 

 

 « Les CTD peuvent , si elles le souhaitent , payer l’engagement des licenciés aux 
 Nationaux . 
 En aucun cas , elles ne peuvent payer 
 - les frais de déplacements , y compris aux Nationaux ( sachant que les licenciés 
 concernés peuvent bénéficier des véhicules du Conseil Général et reçoivent un 
 dédommagement de l’UFOLEP Nationale) . 
 - les frais de restauration et d’hébergement . 
 

Les fonds dont elles disposent , du fait que le Comité Départemental les autorise à 
 demander , à sa place , une contribution aux associations , doivent être utilisés à des 
 actions  ouvertes à tous , permettant de promouvoir la fédération et l’activité . 

Pour mener à bien ces actions , les CTD peuvent présenter au Comité Directeur des 
 projets , sans oublier d’y adjoindre un budget prévisionnel . » 

 

Le Comité Directeur recevra les responsables de la CTD.tennis de table , le lundi 14 
septembre 2009 (Maison des Sports ) , à 19 h 30 ,  en début de réunion ,  

pour leur expliquer son fonctionnement . 
 
 

BONUS exceptionnel alloué à la secrétaire-comptable 
 

 - Le Comité Directeur doit se prononcer , avant la 30 juin , sur l’attribution éventuelle , à la 
secrétaire-comptable , d’un bonus exceptionnel (exonéré de charges sociales sauf la CSG et 
la RDS) qui peut être versé aux salariés dans les entreprises non assujetties à la 
participation . 

 Bonus à verser avant la fin d’année civile . 
  Le Comité Directeur entérine la  proposition du bureau réuni le 25 juin – Un  bonus de 
 1000€. est alloué à la secrétaire-comptable pour l’année 2009 . 
 
 

FOURNITURES de bureau 
 

RAPPEL  
- Le montant total de l’aide apportée par le Comité , pour ce chapitre, à chaque CTD , pour 
 la saison 2009/2010  est calculé de la façon suivante : 
         1,30 € x nombre de licenciés aux 31 aôut 2009 ( peut y être intégrée l’aide pour 
 « téléphone » : 0,25€/licencié) . 
  En aucun cas , le Comité Départemental ne dépassera ce barême . 
 



 

 
 

 A ce jour , certaines CTD n’ont toujours pas fourni la liste des fournitures de bureau dont 
elles auront besoin pour la saison 2009/2010 . 
Dernier délai pour le 15 juillet . 
Utiliser le formulaire qui vous a été adressé le 28 avril 2009 . 
A envoyer à N.Durand  26 rue de l’Euche 89200 SAUVIGNY LE BOIS 
 
 

QUESTIONS diverses  
 

1) FERMETURE de la délégation UFOLEP – Congés d’été 
  - Du lundi 03 août au matin au lundi 17 août au matin . 
 
2) PARTENARIAT avec le Crédit Mutuel 
             Afin d’obtenir un  partenariat global pour le Comité Départemental 
UFOLEP.Yonne , Agnès Gautherin sollicitera un rendez-vous  .  
 
3)EDUCATEUR(S) SPORTIF(S) 

  Afin de développer les activités , le Comité envisage de faire appel à des éducateurs 
 sportifs qu’il mettra à la disposition des associations à qui sera adressé un courrier pour 
 connaître leurs besoins . 
       Restera à déterminer les conditions d’intervention dans ces associations . 
 
  Renseignements pris auprès de la DDJS , le contrat le « plus avantageux », pour  ce 
 type d’emploi , est le CAE subventionné à 90% par l’Etat – Minimum : 20 h par semaine . 
 Salaire restant à charge de l’UFOLEP : 1 972,82€ sur 6 mois . 
  Problème à régler – Prise en charge de la formation : au choix , l’employé ou 
 l’UFOLEP – Donc à définir . 
 

**** 
 L’ordre du jour étant épuisé , la séance est levée à 20 h 45 . 

 
 
 

Prochaines réunions du  bureau ou du Comité Directeur 
 

Réunion de bureau 
Salle de l’UFOLEP 

Vendredi 03 juillet 2009 à 14 heures 
- Poste de Délégué Départemental 

- Educateur(s) sportif(s) : courrier aux associations 
 

**** 
Réunion du Comité Directeur 

Maison des Sports - Auxerre 
Lundi 14 septembre 2009 

- 19 h 30 / 20 h – Rencontre avec CTD.Tennis de table 
- Point sur le poste de délégué et l’embauche d’éducateurs sportifs 

- Journée Sport Famille 2009 
- Questions diverses 

 

 

Le 26 juin 2009 
                    La Présidente                                                                 La  secrétaire 
            du Comité Directeur                                                       du Comité Directeur 
                Agnès Gautherin                                                               Nicolle Durand 


